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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

50 - MOTION "CONTRE LE PROJET DE LOI VISANT À FUSIONNER 
L'ASN ET L'IRSN"

Le Président  de la  République,  le  Premier  ministre  et  le  Gouvernement engagent  une réforme de la
gouvernance de la sûreté nucléaire française. 
 
Un an après une tentative de cavalier législatif  à l’Assemblée nationale durant l’examen du texte sur
l’accélération de la relance de la filière nucléaire, mis en échec par une majorité de députés, l’exécutif a
soumis ces dernières semaines un projet de loi au Sénat.
 
Le texte prévoit la fusion de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) et de l'Autorité de
Sûreté Nucléaire (ASN). Malgré l’efficacité du système dual historique, né à la suite de la catastrophe de
Tchernobyl, l’expertise et la prise de décision seraient ainsi réunies au sein d’une nouvelle entité. 
 
La fusion à marche forcée au 1er janvier 2025 entraînera une désorganisation profonde et durable des
équipes de l’IRSN et de l’ASN - farouchement opposées au projet -, au détriment d’un suivi efficient des
missions actuelles des deux entités.
 
À l’heure de la relance de la filière nucléaire - EPR 2, SMR - et des besoins croissants durant la prochaine
décennie dans les domaines de l’expertise et du contrôle, la crainte d’une pression accrue sur les équipes
de  la  future  Autorité  de  Sûreté  Nucléaire  et  de  Radioprotection  (ASNR)  est  réelle  et  entraînera  un
affaiblissement des mécanismes de régulation.
 
Au  cœur  d’une  presqu’île  attachée à  la  transparence  de la  filière  nucléaire,  à  l’indépendance  de  la
recherche et  du contrôle,  le  conseil  municipal  de Cherbourg-en-Cotentin  affirme son attachement  au
système dual actuel et appelle à la préservation du modèle de sûreté nucléaire français.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h39 Nombre de votants : 54

Pour : 45 Contre : 0 Abstentions : 9
Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Frédérik LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
David MAGUERITTE
Eddy SAGET
Sandrine TARIN
 

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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